
29 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 31 sur 149

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2006-939 du 27 juillet 2006 relatif aux conventions organisant les relations entre la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et les organismes nationaux d’assurance
maladie et d’assurance vieillesse mentionnées au III de l’article L. 14-10-1 du code de l’action
sociale et des familles

NOR : SANA0621700D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 14-10-1, L. 14-10-5, L. 146-3,
L. 146-5, L. 314-3 et L. 314-3-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31, L. 162-43, L. 221-1, L. 222-1, L. 227-1,
L. 611-3, R. 262-1, R. 262-1-1 et R. 264-1 ;

Vu le code rural, notamment ses articles L. 723-1, L. 723-12, R. 726-1 et R. 732-31 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie en date du 24 janvier 2006 ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 31 janvier 2006 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 1er mars 2006 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en date du 1er mars 2006 ;
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 15 mars 2006,

Décrète :

Art. 1er. − Au chapitre X du titre IV du livre Ier du code de l’action sociale et des familles (partie
réglementaire), est ajoutée une section 7 intitulée « Conventions entre la Caisse nationale de solidarité pour
l’autonomie et les organismes d’assurance maladie vieillesse » comprenant trois articles D. 14-10-55 à
D. 14-10-57 ainsi rédigés :

« Art. D. 14-10-55. − Les organismes nationaux d’assurance maladie et d’assurance vieillesse avec lesquels
la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie conclut des conventions, en application des dispositions du
III de l’article L. 14-10-1, sont les caisses nationales mentionnées aux articles L. 221-1, L. 222-1 et L. 611-4 du
code de la sécurité sociale et la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole mentionnée à l’article L. 723-1
du code rural.

« Art. D. 14-10-56. − Le terme des conventions mentionnées à l’article D. 14-10-55 est identique à celui de
la convention d’objectifs et de gestion conclue entre l’Etat et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie
en application du II de l’article L. 14-10-1, quelle que soit leur date d’entrée en vigueur.

« Les conventions conclues en application du III de l’article L. 14-10-1 ne peuvent comporter des
dispositions contraires à celles de la convention d’objectifs et de gestion mentionnée au II du même article ou à
celles des conventions d’objectifs et de gestion mentionnées aux articles L. 227-1 et L. 611-7 du code de la
sécurité sociale et au II de l’article L. 723-12 du code rural au titre de la branche maladie et de la branche
vieillesse.

« Art. D. 14-10-57. − Le contenu des conventions mentionnées à l’article D. 14-10-55 porte sur les missions
de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie prévues au I de l’article L. 14-10-1.

« Ces conventions organisent les relations et définissent les actions communes ou complémentaires,
déterminées dans le respect des compétences de chacune des caisses mentionnées à l’article D. 14-10-55. Leurs
dispositions portent notamment sur :

« 1o La coordination des actions sanitaires et sociales et de prévention, relevant du champ du handicap et de
la perte d’autonomie, respectivement financées sur la section du budget de la Caisse nationale de solidarité
pour l’autonomie mentionnée au V de l’article L. 14-10-5 et sur les fonds des autres caisses respectivement
mentionnés aux articles R. 262-1, R. 262-1-1 et R. 264-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu’aux articles
R. 726-1 et R. 732-31 du code rural ;
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« 2o La coordination des actions relatives, d’une part, aux programmes de prévention de la perte d’autonomie
à destination des retraités socialement fragilisés relevant de la mission des régimes de retraite et, d’autre part,
aux programmes d’aide et d’accompagnement à domicile des personnes âgées en perte d’autonomie, dont ceux
relevant de la responsabilité des départements. Ces actions concernent notamment celles respectivement
financées sur le fonds mentionné à l’article R. 264-1 du code de la sécurité sociale, au titre de la branche
vieillesse, et sur la section du budget de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée au IV de
l’article L. 14-10-5 ;

« 3o La coordination des actions relatives à la définition, l’évaluation, la qualité, la distribution et le
financement des aides techniques mentionnées au 5o du I de l’article L. 14-10-1 ;

« 4o La coordination des contributions au fonctionnement des maisons départementales des personnes
handicapées mentionnées à l’article L. 146-3 et au fonds départemental de compensation prévu à l’article
L. 146-5 ;

« 5o La coordination des opérations d’aide à l’investissement et à l’équipement des établissements et services
mentionnés à l’article L. 314-3-1 ;

« 6o La coordination des interventions contribuant à la mise en œuvre des actions expérimentales et au
développement des réseaux en application des dispositions prévues aux articles L. 162-31 et L. 162-43 du code
de la sécurité sociale ;

« 7o Les échanges d’informations nécessaires à la coordination concernant :
« a) Les données financières, budgétaires et comptables des établissements et services mentionnés à l’article

L. 314-3-1 y compris celui concernant, le cas échéant, l’activité des professionnels de santé libéraux ;
« b) L’élaboration, la répartition et le suivi de la réalisation de l’objectif global de dépenses mentionné au

premier alinéa du I de l’article L. 314-3 ;
« 8o Des analyses et études communes sur les données socio-démographiques, physiques et financières

relatives aux actions de prévention de la perte d’autonomie ainsi qu’aux prises en charge sanitaires, sociales et
médico-sociales des personnes handicapées, des personnes âgées en perte d’autonomie et des retraités
socialement fragilisés. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités, le ministre de l’agriculture et de la pêche et le ministre
délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 27 juillet 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU

Le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées,

aux personnes handicapées
et à la famille,
PHILIPPE BAS


